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LES INVESTISSEMENTS ET LIÉES AU COMMERCE

Corrigendum

La Mission permanente de l'Argentine a fait parvenir au Secrétariat la communication
ci-après, datée du 20 janvier 2000.

_______________

La Mission permanente de la République argentine auprès des organisations internationales à
Genève présente ses compliments à l'Organisation mondiale du commerce – Division du commerce et
des finances – et a le plaisir de lui faire parvenir les corrections ci-après concernant sa note n° 350/99
du 28 décembre 1999 relative à la communication de la République argentine concernant la demande
de prorogation de la période de transition, au titre des dispositions de l'article 5:3 de l'Accord sur les
mesures concernant les investissements et liées au commerce, pour ce qui concerne la mesure qui a
été notifiée en temps utile par la République argentine.

1) Dans le tableau intitulé "Indice de la production de véhicules automobiles – Base 1990=100",
les indices de la production de véhicules automobiles pour 1997 et 1998 sont respectivement de 364,4
et 361,9.

2) Dans le tableau intitulé "Taux de croissance annuelle de la production de véhicules,
1990-1998", i) le chiffre pour l'année 1990-1991, dans la colonne "Véhicules utilitaires", est de
36,2%;  ii) le chiffre pour l'année 1992-1993, dans la colonne "Véhicules utilitaires", est de 40,4%;  et
iii) le chiffre pour l'année 1993-1994 dans la colonne "Transport de voyageurs", est de 39,9%.

3) Dans le tableau intitulé "Consommation apparente, 1992-1997 (en millions de dollars EU)",
i) le chiffre pour l'année 1993, dans la colonne "Importations", est de 2 369;  ii) les chiffres pour
l'année 1994, dans les colonnes "Ventes (Marchés intérieur et extérieur)" et "Exportations", sont de
7 681 et 867 respectivement;  iii) le chiffre pour l'année 1995, dans la colonne "M/CA", est de
17,56%;  iv) le chiffre pour l'année 1997, dans la colonne "Ventes (marchés intérieur et extérieur)",
est de 8 360;  et v) le chiffre pour l'année 1999, dans la colonne "Consommation apparente", est
de 7 562.

4) Dans le tableau intitulé "Taux de croissance annuelle, 1992-1998", le chiffre pour
l'année 1994-1995, dans la colonne "Déficit commercial", est de –86,71%.

__________


